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NOTE SUR LA TROISIÈME ÉDITION

La première édition de ce Guide a été publiée en 2013 comme document d’appui à l’Outil de 
gestion des risques électoraux. En 2018, il a fait l’objet d’une refonte. Le Guide a été révisé et 
s’est vu attribuer un ISBN et un identifiant d’objet numérique (DOI).

Les versions 2013 et 2018 de ce Guide s’appuyaient sur le cadre de la sécurité humaine, 
qui proposait une compréhension globale des facteurs contextuels susceptibles de nuire 
à la crédibilité des processus électoraux. La présente édition s’appuie sur le modèle de 
démocratie élaboré par IDEA International pour évaluer l’état de la démocratie dans le 
monde.

Cette évolution présente deux avantages. Premièrement, elle permet de comprendre 
que l’intégrité des élections dépend de la qualité d’autres institutions et processus 
démocratiques, faisant de ce Guide un outil particulièrement adapté aux contextes où 
les risques de sécurité sont moins élevés1. Deuxièmement, cette évolution permet aux 
utilisateurs et utilisatrices d’exploiter la richesse des conseils méthodologiques et des 
données que constituent les indices et rapports sur l’état de la démocratie dans le monde, 
ainsi que le système de suivi de la démocratie, le Democracy Tracker. Ce dernier est mis à 
jour tous les mois, ce qui permet de mieux saisir les évolutions en cours.

Ce Guide est un document évolutif qui sera régulièrement mis à jour. IDEA International 
accueille favorablement les commentaires et les retours d’expérience. Pour plus 
d’informations, veuillez contacter l’équipe des Processus électoraux (elections@ idea .int).
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Abréviations

EDdM État de la démocratie dans le monde

LGBTQIA Personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres, queers, intersexuelles, 
asexuelles

OGE Organe de gestion des élections

OSC Organisation de la société civile
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OBJECTIF DE CE GUIDE

Ce Guide peut être utilisé comme support de référence pour les activités de 
formation, d’évaluation et d’analyse.

Il présente les principaux facteurs de risque liés au contexte (exogènes ou 
externes) qui peuvent porter atteinte à l’intégrité des élections, qu’ils en soient 
la cause ou l’une des causes. Lorsque ces facteurs de risque se concrétisent, 
ils peuvent générer des tensions, des chocs ou des crises dans le processus 
électoral.

Combiné au Guide sur les facteurs de risque internes (3e éd., Alihodžić et al. 
2024), cet ouvrage propose une vue d’ensemble plus complète des facteurs 
de risque en matière d’intégrité électorale. La version précédente de ce Guide 
reste à privilégier pour les contextes principalement caractérisés par des défis 
spécifiques à la sécurité humaine (Alihodžić et Uribe Burcher 2018).

DESTINATAIRES DE CE GUIDE

Ce Guide est conçu comme une ressource destinée aux organes de gestion 
des élections (OGE), aux organisations de la société civile (OSC) et à d’autres 
acteurs étatiques et non étatiques dont le mandat ou les intérêts sont de 
protéger l’intégrité des élections.

À PROPOS DE CE GUIDE
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DÉFINITIONS

Les élections intègres sont définies comme « toute élection reposant sur 
les principes démocratiques du suffrage universel et d’égalité politique tels 
qu’ils figurent dans les normes et accords internationaux, et menée de façon 
professionnelle, impartiale et transparente dans sa préparation et dans sa 
gestion, tout au long du cycle électoral » (Commission mondiale sur les 
élections, la démocratie et la sécurité 2012).

Le risque électoral est la probabilité d’un évènement négatif lors des élections, 
qui peut être causé par des facteurs externes ou internes.

Les facteurs de risque internes (facteurs endogènes) sont des conditions 
liées au processus susceptibles d’entraîner une augmentation des risques 
électoraux.

Les facteurs de risque externes (facteurs exogènes) sont des conditions liées 
au contexte susceptibles d’entraîner une augmentation des risques électoraux.

Pour distinguer aisément les facteurs de risque internes et externes, on peut 
dire que les premiers sont spécifiques aux élections et n’existent pas en 
dehors du contexte électoral, tandis que les seconds sont caractéristiques du 
contexte, et ce indépendamment des élections.

STRUCTURE DU GUIDE ET DESCRIPTION DES FACTEURS

La structure de ce Guide s’inspire principalement du modèle de démocratie 
d’IDEA International conçu pour mesurer l’état mondial de la démocratie 
(ci-après le modèle EDdM, voir Skaaning 2022). Ce cadre conceptuel a été 
introduit par le Rapport sur l’état de la démocratie dans le monde en 2017 
(IDEA International 2017) afin de désigner les principales dimensions et sous-
dimensions de la démocratie (IDEA International s. d.). Le modèle actuel, révisé 
en 2022, met l’accent sur quatre dimensions fondamentales de la démocratie : 
représentation, droits fondamentaux, participation et État de droit (Figure 1).

Ce Guide bénéficie donc d’une méthodologie bien établie ; l’ensemble de 
données et les méthodes que l’on trouve dans les Indices de l’état de la 
démocratie dans le monde (les indices EDdM) peuvent aider à établir ou 
examiner les tendances démocratiques dans les pays respectifs. En outre, 
l’outil de suivi de la démocratie (Democracy Tracker) fournit chaque mois 
des informations basées sur des évènements, ainsi que sur l’évolution de 
la démocratie et des droits humains dans 173 pays. Les rapports sur les 
évènements comprennent une description, les aspects spécifiques à la 
démocratie qui sont concernés, l’ampleur de l’impact, les liens vers les sources 
originales et les mots-clés permettant d’approfondir la recherche.
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Le Guide fait référence à l’absence de ces sous-dimensions comme à des 
facteurs qui augmentent les risques d’atteinte à l’intégrité du processus 
électoral. Outre les facteurs du modèle EDdM, le Guide présente les facteurs 
de risque émanant d’autres caractéristiques clés liées au contexte. Il s’agit 
notamment des Risques environnementaux, de la Présence d’acteurs en ligne 
problématiques, des Contextes violents et de la Discrimination et violence 
fondées sur le genre.

L’absence des sous-dimensions Élections crédibles et Participation aux 
élections est due, pour la première, au fait qu’il s’agit sensiblement de la 
même notion que celle d’intégrité électorale et, pour la seconde, au fait que la 
question est traitée dans le cadre du Guide sur les facteurs de risque internes.

Figure 1. Cadre de l’état de la démocratie dans le monde
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Source : The Global State of Democracy 2024: Strengthening the Legitimacy of Elections in a Time of Radical Uncertainty [L’état 
de la démocratie dans le monde en 2024 : Renforcer la légitimité des élections en période d’incertitude radicale] (Stockholm : 
IDEA International, 2024), <https://doi.org/10.31752/idea.2024.55>.
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D’autres sous-dimensions et facteurs de risque ont été omises ou fusionnées 
car leurs conséquences sur l’intégrité électorale les lient étroitement :

• la sous-dimension Bien-être élémentaire est omise car, dans le contexte 
des élections, elle influe davantage sur les préférences de vote que sur 
l’intégrité électorale (bien que le facteur de risque Corruption porte aussi 
sur des cas où des politiciens et administrateurs corrompus utilisent 
l’accès aux services de protection sociale pour mobiliser/récompenser 
leurs membres et leurs partisans) ;

• les sous-dimensions Société civile et Engagement civique sont fusionnées 
en un seul facteur de risque intitulé Société civile et engagement civique 
restreints ;

• le facteur de risque Discrimination et violence fondées sur le genre couvre 
l’Égalité de genre qui, dans le modèle EDdM, est un sous-élément de la 
sous-dimension Égalité politique ;

• le facteur de risque Contextes violents (divers types de violence) couvre la 
sous-dimension Intégrité et sécurité des personnes.

Pour chaque facteur de risque, vous trouverez les informations suivantes :

1. Une introduction (pour les facteurs définis par le modèle EDdM, 
l’appellation correspondante est utilisée).

2. Une question à laquelle il faut répondre pour déterminer si le facteur 
représente un risque dans le contexte d’un pays donné.

3. Une analyse (générique et indicative) de la manière dont le facteur de 
risque donné peut porter atteinte à l’intégrité électorale.

ADAPTATION AU CONTEXTE

La liste des facteurs de risque présentée dans ce Guide n’est pas exhaustive. 
De même, la manière dont les facteurs de risque sont désignés ou décrits peut 
ne pas correspondre aux terminologies locales et aux contextes spécifiques. 
Les utilisateurs et utilisatrices peuvent en toute conscience décider de 
fusionner certains des facteurs décrits ou de créer plusieurs facteurs de 
risque qui se réfèrent à des questions développées ici sous un seul facteur. Le 
vocabulaire peut également être modifié une fois que les risques critiques sont 
identifiés dans un pays et un contexte électoral donnés.
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FACTEURS DE RISQUE LIÉS 
AU MODÈLE DÉMOCRATIQUE 
DE L’ÉTAT DE LA DÉMOCRATIE 
DANS LE MONDE





Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Droit de vote inclusif désigne la 
mesure dans laquelle les citoyens et citoyennes adultes disposent du droit de 
vote universel, tant passif qu’actif, sur un pied d’égalité.

Question : Lorsque des élections se déroulent dans un cadre où le droit de 
vote est limité, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité du processus électoral ?

Le droit de vote inclusif est un droit humain et une condition préalable 
essentielle à la tenue d’élections démocratiques. Les élections ne peuvent 
donner de résultats crédibles en l’absence d’un droit de vote large et inclusif. 
Le suffrage peut être problématique lorsqu’il est lié à un manque d’ouverture et 
d’accessibilité du processus à toute la population.

L’ouverture du processus implique un droit de vote de jure, garantissant 
que tous les citoyens et citoyennes (y compris les minorités ethniques, les 
personnes déplacées et réfugiées, les personnes migrantes qui travaillent, 
etc.) disposent de droits politiques qui se concrétisent par la participation à 
l’élection de leurs représentants et représentantes politiques.

L’accessibilité du processus implique que des dispositions raisonnables soient 
prises pour l’inscription et le vote des électeurs et électrices, afin de permettre 
la participation de l’ensemble de l’électorat éligible, y compris les personnes 
qui vivent en institution ou qui, pour toute autre raison ou situation personnelle, 
ne peuvent pas se rendre dans les bureaux de vote habituels (se rapporte 
également au facteur : Égalité politique).

Les exclusions de jure et l’accès limité au vote peuvent constituer des 
stratégies visant à exclure les opposants politiques et leurs partisans de la 
jouissance de leur droit à participer, ce qui porte atteinte à l’intégrité électorale.

1. DROIT DE vOTE LIMITÉ
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Liberté des partis politiques désigne 
la mesure dans laquelle les partis politiques sont libres de se former et de faire 
campagne pour obtenir un mandat politique.

Question : Lorsque des élections se déroulent dans un cadre de limitation de 
la liberté des partis politiques, quelles conséquences cela peut-il avoir sur 
l’intégrité des processus électoraux ?

On trouve au cœur des processus électoraux des partis politiques et des 
candidates et candidats indépendants qui participent à l’élection sur un pied 
d’égalité, qu’ils et elles soient au pouvoir ou dans l’opposition. La restriction 
de la liberté des partis politiques, qui existe parfois en dehors de la course 
électorale, peut profondément atteindre l’intégrité des processus électoraux.

Les partis et élites au pouvoir ont la capacité d’affaiblir leurs opposants 
politiques en abusant de leurs fonctions. Citons par exemple la mise en 
place de fausses procédures juridiques visant les partis de l’opposition et 
leurs directions, les campagnes d’agression, de harcèlement et d’intimidation 
dirigées contre les membres et les soutiens de l’opposition, voire les 
assassinats politiques.

Lorsque les partis politiques ne peuvent pas fonctionner librement, ils peuvent 
être affaiblis au point de ne plus pouvoir participer pleinement aux processus 
électoraux. Dans ce cas, l’intégrité électorale est compromise.

2. PARTIS POLITIQUES 
RESTREINTS
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Élection du gouvernement 
désigne la mesure dans laquelle les fonctions gouvernementales nationales 
représentatives sont pourvues par voie d’élection.

Question : Lorsque des élections ont lieu dans un cadre où le gouvernement 
n’est pas élu, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus électoraux ?

Dans la plupart des cas, les élections garantissent une transition pacifique 
d’un gouvernement démocratiquement élu à un autre. Cependant, il arrive 
que soient organisées des élections démocratiques dans un pays où le 
gouvernement n’est pas élu.

Cela peut être dû à une ou plusieurs des raisons suivantes : (a) le pays est en 
phase de transition de l’autoritarisme à la démocratie ou (b) de la guerre à la 
paix, et la continuité du gouvernement élu peut avoir été interrompue ; le pays 
peut (c) être en phase de transition d’une crise politique profonde vers une 
consolidation démocratique ; ou (d) les élections précédentes ont servi de 
façade à des régimes autoritaires pour acquérir une légitimité extérieure.

Dans les trois premiers cas, ces pays sont souvent dirigés par une forme ou 
une autre d’autorité chargée de la transition. En outre, les élections peuvent 
être gérées par des organismes à qui l’on a temporairement confié cette tâche. 
Les risques qui peuvent se matérialiser et nuire à l’intégrité électorale sont, 
entre autres, l’absence de continuité de la gouvernance démocratique et de 
la tenue d’élections, l’incertitude quant à la volonté réelle de démocratisation, 
et les compromis relatifs au calendrier et à l’échelonnement des élections 
(qui comportent des risques politiques, juridiques, techniques, sécuritaires et 
autres).

3. GOUvERNEMENT NON ÉLU
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Efficacité du parlement indique dans 
quelle mesure le corps législatif est capable d’exercer son contrôle sur l’exécutif.

Question : Lorsque des élections ont lieu dans un cadre où le parlement est 
inefficace, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus électoraux ?

L’efficacité des parlements et l’intégrité électorale sont étroitement liées. Par 
leur fonction législative, les parlements jouent un rôle essentiel dans la mise 
en œuvre de réformes juridiques électorales visant à optimiser les conditions 
d’intégrité des élections. Par exemple, ces mesures peuvent comprendre des 
révisions périodiques de la délimitation des frontières ou la mise en conformité 
des lois électorales nationales avec les engagements et les normes adoptées 
à l’échelle internationale. Le parlement doit veiller à ce que le cadre juridique 
électoral offre des conditions équitables à tous les acteurs politiques.

Les parlements doivent également allouer des ressources suffisantes pour la 
conduite des élections et ils sont souvent responsables de la nomination non 
partisane des équipes dirigeantes des organes de gestion des élections (OGE). 
Ils jouent un rôle important dans le contrôle des OGE et autres entités dont 
le mandat est de soutenir l’organisation des élections. Ce contrôle doit être 
exercé avec prudence afin d’éviter toute perception d’ingérence (AGORA s. d.).

Lorsque les parlements sont inefficaces dans l’exercice de leurs fonctions, 
l’intégrité des élections peut être mise en danger.

4. INEFFICACITÉ DU 
PARLEMENT
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Démocratie locale désigne la mesure 
dans laquelle les citoyens et citoyennes peuvent participer à des élections libres 
pour élire des gouvernements locaux influents.

Question : Lorsque des élections ont lieu dans un cadre où la démocratie 
locale est limitée, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus 
électoraux ?

La démocratie locale fait souvent référence à :

la décentralisation du pouvoir et des responsabilités en faveur 
d’institutions démocratiques situées au niveau des villages, des 
communes, des villes, des métropoles, des districts, des comtés 
et des autres échelons locaux équivalents. Ces institutions 
démocratiques locales comprennent généralement, mais pas 
exclusivement, des maires (ou bourgmestres ou administrateurs 
communaux) et d’autres représentants élus. […] Une démocratie 
locale efficace peut faciliter la participation du public, améliorer 
la qualité des services publics, renforcer les communautés 
et permettre d’atteindre de meilleurs résultats en matière de 
développement. [Cependant,] un transfert excessif de pouvoirs 
peut […] se traduire par la formation d’oligarchies ou d’autocraties 
locales, qui exercent leurs pouvoirs sans véritable légitimité 
démocratique et sans avoir à rendre de comptes (Bulmer 2017, 
p. 6).

Lorsque la démocratie locale est restreinte, que ce soit parce que les élections 
locales n’ont pas lieu, qu’il y a des limites à la participation à ces élections ou 
qu’elles ouvrent la voie à des oligarques ne rendant aucun compte, l’intégrité 
des élections peut être menacée.

5. DÉMOCRATIE 
LOCALE LIMITÉE
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Accès à la justice désigne la 
mesure dans laquelle le système juridique est équitable. En d’autres termes, la 
population n’est pas soumise à des arrestations ou à des détentions arbitraires 
et elle a le droit de relever de la compétence de tribunaux compétents, 
indépendants et impartiaux, et de demander réparation auprès d’eux, sans retard 
injustifié.

Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres où l’accès à 
la justice est limité, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus 
électoraux ?

La justice ne prévaut que lorsqu’elle est accessible à tous et toutes. L’égalité 
devant la justice autonomise les individus et les groupes en leur permettant de 
lutter contre la discrimination, de traiter les plaintes, de faire entendre leur voix 
ou de demander des comptes aux instances de décision.

L’accès à la justice implique un large accès du public à la justice aux niveaux 
local, régional, national et international. Cela implique que les coûts financiers 
pour obtenir justice soient raisonnables, que la population et les journalistes 
aient accès aux salles d’audience dans lesquelles se déroulent les procès, 
et que les jugements soient expliqués et rendus publics. Un accès limité à la 
justice peut affecter de manière disproportionnée des groupes marginalisés 
tels que les femmes, les minorités ethniques et religieuses ou les pauvres.

Dans les pays où l’accès à la justice est limité, il risque d’en être de même 
en ce qui concerne la justice électorale. Lorsque c’est le cas, l’intégrité des 
élections peut être menacée (IDEA International 2010 ; Figueroa 2016).

6. ACCÈS LIMITÉ À LA JUSTICE
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Libertés civiles indique dans quelle 
mesure les droits et libertés civiles sont respectées (les citoyens et citoyennes 
jouissent des libertés d’expression, de presse, de réunion et d’association, de 
religion et de circulation).

Question : Lorsque les élections se déroulent dans des cadres où les libertés 
civiles sont limitées, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus 
électoraux ?

Les droits et libertés civiles comprennent la liberté d’expression, la liberté de 
la presse, la liberté de réunion et d’association, la liberté de religion et la liberté 
de circulation. La liberté d’expression concerne la mesure dans laquelle la 
population peut discuter ouvertement des questions politiques. La liberté de 
réunion et d’association a trait à la mesure dans laquelle les groupes politiques 
et de la société civile (par exemple, les groupes de défense des droits civiques) 
peuvent s’organiser librement. La liberté de la presse se rapporte à la mesure 
dans laquelle les médias d’information sont diversifiés, honnêtes, critiques à 
l’égard du gouvernement et exempts de toute censure (de la part des pouvoirs 
publics ou auto-imposée). La liberté de religion concerne la mesure dans 
laquelle les individus et les groupes peuvent pratiquer librement leur religion. 
La liberté de circulation renvoie à la mesure dans laquelle les individus et les 
groupes ont la liberté de se déplacer à l’étranger et à l’intérieur du pays.

L’absence de ces libertés pourrait avoir de graves conséquences sur l’intégrité 
des élections. Par exemple, lorsque des élections se déroulent dans un 
environnement où les questions politiques ne peuvent pas être librement 
débattues, où les citoyens et citoyennes ne peuvent pas en toute liberté 
s’organiser politiquement, où la couverture médiatique des élections est 
contrôlée par le gouvernement, où les individus ne peuvent pas participer 
aux élections en raison de leur religion, de leur race ou de leur appartenance 
ethnique, ou encore où les déplacements sont limités, alors le contexte sera 
moins propice à la tenue d’élections démocratiques.

7. LIBERTÉS CIvILES LIMITÉES
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Égalité politique désigne la mesure 
dans laquelle l’égalité politique entre les groupes sociaux et les genres a été 
réalisée (les citoyens et citoyennes ne sont soumis ni à la discrimination ni à 
l’exclusion en raison de leur genre ou de leur identité sociale).

Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres où l’égalité politique 
fait défaut, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus électoraux ?

L’inégalité politique fait référence aux contraintes imposées à des groupes 
sociaux en raison de leur identité (ethnique, culturelle, religieuse ou 
linguistique), ou à la marginalisation en raison de leur affiliation politique, de 
leur orientation sexuelle ou de leurs capacités physiques (Haut-Commissariat 
aux droits de l’homme 2010 ; voir également ONU 2021).

De nombreuses études ont montré que les inégalités peuvent nuire à la 
participation aux élections. Par exemple, les inégalités économiques sont 
susceptibles de détourner du politique et de miner la participation aux 
élections de toute la population, à l’exception des personnes les plus aisées 
(Solt 2008). Les inégalités raciales et économiques – par exemple, en 
période de pandémie – et les inégalités face à la santé publique affectant 
les personnes handicapées, entre autres, sont susceptibles d’entraîner une 
baisse de la participation aux élections des groupes défavorisés (Smith et 
Pattabhiraman 2020). Lorsque la participation aux élections est compromise 
en raison de n’importe quel type d’inégalité politique, l’intégrité électorale en 
pâtit.

8. ABSENCE D’ÉGALITÉ 
POLITIQUE
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Indépendance du pouvoir judiciaire 
désigne la mesure dans laquelle les tribunaux ne sont pas soumis à une 
influence injustifiée de la part des autres branches du gouvernement, en 
particulier de l’exécutif.

Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres où le système 
judiciaire n’est pas indépendant, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des 
processus électoraux ?

Essentielle au bon fonctionnement de la démocratie, l’indépendance du 
pouvoir judiciaire est garantie par l’État et inscrite dans la constitution ou 
dans la loi. Cette indépendance du pouvoir judiciaire ne peut exister sans 
impartialité (pouvoirs judiciaires exercés sans être l’objet d’influences, 
incitations, pressions, menaces ou interventions indues), sans la compétence 
pour traiter toutes les questions de nature judiciaire, sans le droit d’être jugé 
par des cours ou tribunaux ordinaires conformément aux procédures légales 
établies, etc. (Haut-Commissariat aux droits de l’homme 1985).

Lorsque le pouvoir judiciaire ne peut pas faire respecter son indépendance 
– en particulier vis-à-vis des partis politiques qui interfèrent directement ou 
par l’intermédiaire des branches exécutives – il perd sa crédibilité à résoudre 
les litiges électoraux et, partant, sa capacité à restaurer l’intégrité électorale 
lorsque celle-ci est mise à mal, voire absente. Dans ce type de cas, nombre 
de spécialistes recommandent de confier la résolution des litiges électoraux 
à des tribunaux et organes spécialisés (IDEA International 2010, p. 5, 9), bien 
que ces institutions puissent également être confrontées à des problèmes 
d’indépendance et d’intégrité (Norris, Frank et Coma 2014, p. 97). Ces 
questions sont approfondies dans le Guide sur les facteurs de risque internes.

9. ABSENCE D’INDÉPENDANCE 
DU POUvOIR JUDICIAIRE
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Prévisibilité de l’exécution des 
décisions désigne la mesure dans laquelle l’exécutif et les fonctionnaires 
appliquent les lois de manière prévisible.

Question : Lorsque les élections se déroulent dans des cadres où l’application 
de la loi est imprévisible, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus 
électoraux ?

La prévisibilité de l’exécution des décisions est au cœur de la sécurité 
juridique. Ce principe est nécessaire afin que toute personne concernée puisse 
évaluer avec une relative précision les conséquences juridiques de ses actes et 
l’issue des procédures judiciaires (Paunio 2009). Pour le bon fonctionnement 
des sociétés démocratiques, il est essentiel que le pouvoir exécutif applique 
les décisions de manière prévisible, tandis que les législateurs et le pouvoir 
judiciaire doivent veiller à ce que les lois soient acceptables pour le plus grand 
nombre, qu’elles conviennent à des situations qui peuvent évoluer rapidement 
et qu’elles soient interprétées de manière prévisible (Paunio 2009 ; Lindquist et 
Cross 2010).

En l’absence d’application de la loi, même le meilleur cadre juridique électoral 
risque de ne pas permettre la tenue d’élections intègres. La prévisibilité de 
l’application de la loi est essentielle en matière électorale, car si les lois 
électorales ne sont pas appliquées de manière cohérente, un sentiment 
d’impunité ou la méfiance de la population à l’égard du processus électoral 
s’installera. Par conséquent, dans les pays confrontés à des problèmes 
systémiques d’application de la loi, cette fonction peut être confiée à des 
organes indépendants et spécialisés dans l’application du droit électoral, tels 
que des procureurs électoraux ou les cours/tribunaux électoraux (ACE, s. d. a).

10. IMPRÉvISIBILITÉ DE 
L’EXÉCUTION DES DÉCISIONS
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Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Absence de corruption désigne la 
mesure dans laquelle l’exécutif, et plus largement l’administration publique, 
n’abusent pas de leurs fonctions pour en tirer un bénéfice personnel.

Question : Lorsque les élections se déroulent dans des cadres où la corruption 
est profondément ancrée, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus 
électoraux ?

La corruption enracinée et les comportements relevant de la corruption 
représentent un risque important pour l’intégrité électorale, et ce pour plusieurs 
raisons. De nombreuses fraudes électorales reposent sur des comportements 
corrompus, notamment la corruption d’électeurs, d’agents électoraux ou 
d’administrateurs électoraux (achat de votes). Dans de nombreux cas, les 
politiques et les fonctionnaires se livrant à la corruption vont répartir les 
ressources de l’État sur une base discriminatoire, par exemple l’accès aux 
prestations sociales et aux services, afin de récompenser/mobiliser les 
membres de leur parti et leurs partisans.

Une pratique de corruption très répandue est le népotisme professionnel, qui 
crée des réseaux d’obligations hiérarchiques ou encourage les contributions 
illégales. Ces pratiques interviennent notamment lors d’élections très 
disputées, où les marges de victoire sont potentiellement étroites (Rose-
Ackerman 2018 ; Sule, Sani et Mat 2018).

Les avis divergent quant à la relation entre la corruption et la participation 
aux élections. La corruption peut accroître la participation si la population 
se mobilise pour éliminer les élites corrompues en se rendant aux urnes. 
Cependant, la corruption peut également diminuer la participation parce qu’elle 
use le système politique, entraînant la méfiance et l’apathie de l’électorat. Il 
semble que ce soit le cas dans les pays où la corruption est de niveau faible ou 
intermédiaire (Dahlberg et Solevid 2016).

11. CORRUPTION
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Enfin, la corruption tend à exacerber les inégalités de genre en créant un 
environnement peu propice aux candidates, qui sont moins susceptibles que 
les hommes d’acheter des voix ou d’être promues par voie de népotisme. Les 
femmes étant moins enclines à adopter des comportements corrompus, les 
investissements en faveur de l’égalité de genre peuvent se traduire par une 
baisse des niveaux de corruption au fil du temps (Sida 2015 ; Transparency 
International 2013 ; Schwenk 2022).
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Ce facteur combine deux sous-dimensions du modèle EDdM qui sont 
étroitement liés dans les élections : la Société civile et l’Engagement civique.

Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Société civile désigne la mesure dans 
laquelle une vie sociale organisée, volontaire, auto-génératrice et autonome est 
possible sur le plan institutionnel.

Dans le modèle EDdM, la sous-dimension Engagement civique désigne la 
mesure dans laquelle les gens s’engagent dans des associations politiques et 
apolitiques et dans des syndicats.

Question : Lorsque les élections se déroulent dans des cadres où la société 
civile et l’engagement civique sont limités, en quoi cela peut-il nuire à 
l’intégrité des processus électoraux ?

L’espace de la société civile dans lequel les citoyens et citoyennes peuvent 
s’auto-organiser et l’engagement civique en tant qu’utilisation de cet espace 
pour traiter des questions sociales et politiques sont deux caractéristiques 
importantes des sociétés démocratiques.

Pour que les acteurs de la société civile exercent une réelle influence, il est 
nécessaire qu’une grande partie de la population s’engage dans leurs activités 
ou les soutienne. Dans les pays où la classe politique souhaite saper la 
société civile, elle s’efforce de rompre les liens entre les OSC et la population. 
Ces actions peuvent comprendre des campagnes de dénigrement dirigées 
contre des OSC – les qualifiant souvent d’émissaires ou d’agents étrangers, 
décourageant ainsi les citoyens et citoyennes d’assister aux évènements 
organisés par ces OSC – voire des poursuites judiciaires. Dans certains cas, 
les gouvernements créent des réseaux de fausses OSC afin de semer la 
confusion et de contrecarrer les efforts véritables menés par la société civile 
(TACSO 2019 ; Ewepu 2021).

12. SOCIÉTÉ CIvILE ET 
ENGAGEMENT CIvIQUE 
RESTREINTS
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Les OSC du monde entier, qui exerçant un contrôle indépendant des activités 
électorales, sont rompues à la protection de l’intégrité électorale. Dans un 
contexte où la société civile et l’engagement civique sont limités, la population 
et les OSC peuvent trouver difficile et risqué de s’engager dans cette tâche.
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FACTEURS DE RISQUE QUI 
NE S’INSCRIvENT PAS DANS 
LE MODÈLE DE L’ÉTAT DE LA 
DÉMOCRATIE DANS LE MONDE 





Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres où se concrétisent 
des aléas environnementaux, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des 
processus électoraux ?

Les risques ou aléas environnementaux sont définis comme « des évènements 
extrêmes ou des substances sur la Terre et au sein de son système écologique 
qui peuvent entraîner des conséquences néfastes pour les humains et ce qui 
est important pour eux » (Liverman 2001). Les risques environnementaux sont 
de plus en plus liés au changement climatique et peuvent avoir de graves 
conséquences sur la gouvernance démocratique, en raison de leurs effets 
sur, entre autres, la sécurité alimentaire, les conflits, la rareté de l’eau et les 
migrations (Lindvall 2021).

Le nombre de catastrophes naturelles, notamment les inondations et les 
cyclones, a triplé ces quarante dernières années (IEP 2020). Cette évolution 
spectaculaire correspond aux prévisions des climatologues, il est donc 
très probable que les élections seront de plus en plus perturbées par les 
risques naturels au fil du temps (Asplund et al. 2022). James et Alihodžić 
(2020) décrivent les principaux effets néfastes des catastrophes naturelles 
sur l’intégrité des élections. Ils concernent notamment de la délibération, la 
contestation, la participation et la qualité de la gestion électorale.

Par exemple, les situations d’urgence peuvent réduire les possibilités de 
délibération en réduisant les activités des organes de presse et du journalisme 
indépendant au service minimal. L’égalité de la contestation est mise à mal 
dans les États où les personnes au pouvoir contrôlent les médias d’État en les 
utilisant comme outils de campagne, tandis que les partis d’opposition – en 
raison d’une situation d’urgence déclarée – sont « confinés », sans possibilité 
de se mobiliser. En outre, les dons et l’aide humanitaire générées par les 
mesures de secours d’urgence peuvent être détournés pour acheter des votes. 
L’on sait également que l’égalité de participation peut être compromise dans 
les régions touchées par une catastrophe naturelle. La gestion des élections 

13. ALÉAS 
ENvIRONNEMENTAUX
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est alors pénalisée, car les situations d’urgence peuvent contraindre les OGE et 
d’autres acteurs à faire des compromis, à imposer des restrictions financières 
supplémentaires, voire à rendre les élections impossibles à organiser (James 
et Alihodžić 2020 ; IDEA International 2022 ; James, Clark et Asplund 2023).

24 RISQUES ÉLECTORAUX : GUIDE SUR LES FACTEURS DE RISQUE EXTERNES    



Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres en ligne où opèrent 
des acteurs problématiques, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des 
processus électoraux ?

Il est de plus en plus difficile de se repérer dans l’environnement de 
l’information actuel en raison de la quantité écrasante et de la grande variété 
de données disponibles, souvent contradictoires et de qualité douteuse. 
Le volume sans précédent d’informations potentiellement fausses ou 
trompeuses peut submerger quiconque les utilise. L’ingérence étrangère 
et la désinformation à l’échelon national sont des phénomènes de plus en 
plus préoccupants, amplifiés par les algorithmes des réseaux sociaux et des 
médias grand public basés sur l’intelligence artificielle (Noel et Chan 2022 ; 
Dawood 2021).

Dans un contexte où des acteurs problématiques manipulent l’environnement 
de l’information en ligne, les auteurs de ces délits cibleront souvent les 
élections dans le cadre d’un effort plus large visant à saper et à déstabiliser 
les institutions et les processus démocratiques. « La désinformation en ligne 
peut amplifier la confusion de l’électorat, réduire la participation, intensifier 
les fractures sociales, réprimer la participation politique des femmes et 
d’autres populations marginalisées, et entamer la confiance du public dans 
les institutions démocratiques. » (NDI, s. d. ; NDI 2019) Dans ce type de cas, 
l’intégrité des élections est en danger.

14. PRÉSENCE EN LIGNE 
D’ACTEURS PROBLÉMATIQUES
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Question : Lorsque les élections se déroulent dans des cadres marqués par la 
violence, en quoi cela peut-il nuire à l’intégrité des processus électoraux ?

De nombreux pays sont confrontés à la violence résultant de conflits 
communautaires, d’insurrections et d’actions de groupes criminels organisés, 
de gouvernements oppressifs utilisant des services du secteur de la sécurité, 
de guerres civiles, etc. Plus précisément, la violence politique implique « un 
répertoire hétérogène d’actions visant expressément à infliger des dommages 
physiques, psychologiques et symboliques à des individus et/ou à des biens, 
dans l’intention d’influencer divers publics afin d’influencer des changements 
politiques, sociaux et/ou culturels ou d’y résister » (Bosi, Ó Dochartaigh et 
Pisoiu 2016, p. 1). La sous-dimension Intégrité et sécurité des personnes du 
modèle EDdM indique dans quelle mesure l’intégrité physique est respectée et 
dans quelle mesure les personnes sont à l’abri de la violence politique étatique 
et non étatique. Elle examine différents types de violations, notamment la 
torture et les disparitions et assassinats politiques/extrajudiciaires (IDEA 
International, s. d.).

Les élections sont des évènements politiques à forts enjeux. Par conséquent, 
lorsque des élections se déroulent dans des contextes violents, elles sont 
souvent entachées de violence (Staniland 2015). Fjelde et Höglund (2022) 
notent que la violence peut devenir une caractéristique institutionnalisée de 
la dynamique électorale dans les autocraties électorales et les pays au passé 
rongé par les conflits. La violence liée aux élections, qu’elle soit physique, 
psychologique ou sexuelle, entraîne la privation des droits et de la capacité des 
citoyens et citoyennes ou des groupes à voter et à présenter leur candidature 
(ACE, s. d. b) et peut, à terme, compromettre l’intégrité du processus et de ses 
résultats.

15. CONTEXTES vIOLENTS 
(DIvERS TYPES DE vIOLENCE)
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Question : Lorsque des élections ont lieu dans des cadres où prévalent la 
discrimination et la violence fondées sur le genre, en quoi cela peut-il nuire à 
l’intégrité des processus électoraux ?

La discrimination et la violence fondées sur le genre font partie des violations 
des droits humains les plus répandues dans le monde. Une femme sur 
trois est victime de violences physiques ou sexuelles au cours de sa vie. La 
violence fondée sur le genre touche les femmes et les filles de tous les milieux 
socioéconomiques, tant dans les pays en développement que dans les pays 
développés (Banque mondiale 2019 ; OMS 2021). En période de conflit et de 
crise, le risque de violence sexuelle et sexiste augmente considérablement 
pour les femmes, les filles et les personnes LGBTQIA+. Par peur des 
représailles, de la stigmatisation et de ne pas être crues, peu de victimes et de 
survivantes demandent de l’aide ou portent plainte (ONU Femmes 2021).

La violence fondée sur le genre en politique et dans les élections englobe 
un large éventail de tactiques visant à exclure les femmes et les minorités 
de la vie politique et publique. « Les élections étant le principal évènement 
permettant d’établir le pouvoir politique formel (…) la violence à l’égard des 
femmes lors des élections reste le principal obstacle à la réalisation des 
droits politiques des femmes. » (ONU Femmes/PNUD 2018, p. 1) Les actes 
violents de ce type en politique et lors des élections s’inscrivent dans un 
continuum comprenant la violence physique, sexuelle, psychologique et 
en ligne (Bjarnegård et Zetterberg 2023). Les actes en question peuvent 
aller de l’intimidation et du harcèlement des femmes dans la sphère privée, 
publique ou politique, à la démission forcée et à l’assassinat de candidates 
(Bjarnegård 2018 ; Bardall, Bjarnegård et Piscopo 2020).

La violence contre les femmes facilitée par la technologie (Bjarnegård et 
Zetterberg 2023) et la désinformation sexiste (NDI 2021) sont des tendances 
de plus en plus marquées. Les lois électorales perpétuant des stéréotypes 
de genre ou ne tenant pas compte du genre risquent d’entraver davantage 

16. DISCRIMINATION 
ET vIOLENCE FONDÉES 
SUR LE GENRE

27IDEA INTERNATIONAL



la capacité des femmes à exercer leurs droits électoraux. La discrimination 
sexuelle et la violence fondée sur le genre restent donc un risque et une 
menace pour l’intégrité des processus et des résultats électoraux dans le 
monde entier (Thalin et Alihodžić 2023).
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